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RAPPEL MOYENS D’INFORMATIONS & CONTACTS  
. Informations mairie :  
 - Application ILLIWAP (pour celles et ceux qui ne l’ont pas, le chargement de cette application est 
gratuite). 
- le site officiel de la mairie « lachapelledumontduchat.fr ».  Pour consulter les bulletins municipaux et 
les comptes rendus du conseil municipal. 

NB : le dernier Bulletin Municipal (n°30/1ersemestre 21) était très complet. Il constituait la trame des actions menées par 
la municipalité dans les différents domaines.  

  
. Liens entre les habitants et à leur initiative : 2 groupes WhatsApp : 
1/ « Covoiturage Miaou ». Pour faire partie du groupe, soit en tant que covoitureur potentiel, soit en 
tant que demandeur potentiel, demander à Jodie de vous inscrire : 06 65 09 10 73 ; 
2/ Un nouveau groupe communal vient d’être créé : « Services & Entraides du chat ». Pour en faire partie, 
demander       à Karine : 06 08 69 99 91 

 

ACTION SOCIALE  
 

1/Syndicat 
Intercommunal du Canton 
de la Motte Servolex : 

 
Le SICAMS (Syndicat Intercommunal du Canton de 
la Motte-Servolex, dont fait partie notre commune) a 
pour        mission d’organiser la politique jeunesse autour 
des jeunes de 11 à 25 ans. A venir :. 
. Animation CANT’ON JOUE (0-6 ans) : Sur notre 
commune, dans notre salle polyvalente, le 16 
septembre à 14h – Les bénévoles et les 
animateurs du SICAMS vous accueillent pour des 
temps de rencontre intergénérationnelle en famille 
ou en solo autour du jouet et du jeu sous toutes 
ses formes en mettant des jeux à disposition. Le 
concept permet à chacun d'apprendre à jouer, à 
s'essayer à des jeux et de redécouvrir des jeux 
d'autrefois. 
. Chantiers jeunes (16-17 ans) : contrat de travail de 
20 heures – rémunération smic horaire (CV + lettre 
de motivation à l’attention du président du Sicams, 
M. Mithieus : « jeunesse@sicams.fr » (au plus tard 
le 10 juin) ; du 10 au 13 juillet (chantiers sur notre 
commune), du 17 au 21 et du 24 au 28 juillet (sur 
les autres communes du canton. 
. L’accompagnement au B.A.F.A.(Brevet 
d'Aptitude aux Fonctions d'Animateurs) ; (17 à 
25 ans) diplôme  non professionnel permettant 
d’encadrer des groupes de jeunes contre 
rémunération. 

Autres actions proposées durant l’année : l’animation 
des périodes de vacances (« les opérations 
vacances »), l’animation des pauses méridiennes dans 
les collèges, le soutien à la mise en place de projets 

jeunes, des permanences de la Mission Locale Jeunes 
(possibilité d’aller en Mairie du Bourget-du-Lac le jeudi 
entre 14h et 17h) CONTACT : jeunesse@sicams.fr 
Armelle : 06 24 70 23 72 

 
 

2/ CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 

Rappel des Actions sociales 
au profit des habitants : 
. Aide à la scolarité 
. Aide à la petite enfance 
>> Contribution financière 
sur la base de tranches se 
référant au quotient familial avec un quotient 
familial plafond de 1100 € (demander au secrétariat 
si vous êtes dans ce cas) 
>> Aide aux personnes âgées et/ou isolées : Le 
CCAS pourrait intervenir dans le cadre de la livraison 
des repas à domicile (mission relevant du CIAS), par 
une prise en charge des frais de livraison des repas. 
>> Aide aux familles en difficultés : Solliciter 
directement le CCAS (s’adresser à M. Le Maire). Dans 
certains cas, une demande émane de l’assistante 
sociale de secteur. 
 

3/CIAS (Centre Intercommunal d’Action 
Sociale) 

3.1. PLUS DE 60 ANS ET BESOIN D’UNE 
ECOUTE  BIENVIEILLANTE ? 
Les bénévoles d’Accord’Age, service de lutte contre 
l’isolement du CIAS Grand-Lac, réalisent          des visites à 
domicile ou des appels téléphoniques réguliers auprès 
des ainés isolés. 
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. 

Ils apportent une écoute bienveillante et des 
moments conviviaux qui aident ainsi à créer ou 
recréer les liens sociaux. Ces bénévoles sont suivis 
par l’équipe d’animation du service. 
Convivialité, plaisir des échanges et bienveillance   
sont les objectifs de ce service gratuit. 

 
3.2. Cinéma séniors : Accord'âge organise, en 
partenariat avec le cinéma Victoria d'Aix-les- Bains, 
chaque 1er vendredi du mois à 14h, une  séance 
de cinéma pour les séniors au prix préférentiel de 
5€. 

 

POUR CONTACTER LE CIAS Grand-Lac : 
Accord'Age - 04 79 88 68 77 - accordage@cias- 
grandlac.fr 
 
 

Pour vous aider dans vos démarches administratives (info également sur le site de la mairie).
  

 France Service (service public gratuit) 

 
 

RESERVATION SALLE POLYVALENTE  

Voir tarifs et règlement d’utilisation de la salle sur le site de la mairie. 
ATTENTION : Réservez en vous adressant au secrétariat de mairie.  

 
AIDE A L’ACHAT D’UN VAE (Vélo à Assistance Electrique)  

Le conseil municipal a décidé de maintenir et d’augmenter l’aide 
financière pour l’achat d’un VAE NEUF ET HOMOLOGUE, sous la forme 
d’une participation forfaitaire de 200 €/famille  (3 dossiers sont éligibles pour l’année en cours). 
 

FEUX D’ARTIFICE  
La mairie tient à rappeler que pour tout projet de feux d’artifices, l'utilisateur a 
obligation de faire une demande en mairie et d’attendre l'autorisation. 

 

UTILISATION DES FOURS BANALS  
Un affichage communal est en cours sur chacun des 5 fours banals. Il indique 
la volonté de la mairie que les habitants utilisant ces derniers   respectent les 
mesures  indispensables à prendre lors de leur utilisation et ceci afin de les 
préserver. 

Pour notre commune 
8, place du kiosque 
73 170– YENNE 
04 79 36 54 70 


